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ARTICLE 26

À la fin de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« , de la cession de tout bien immobilier appartenant à l’association et, lorsqu’elle y procède, du 
recrutement d’un ministre du culte »

les mots :

« et de la cession de tout bien immobilier appartenant à l’association ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa prévoit que les organes délibérants de l'association devront décider du recrutement du 
ministre de culte. Cela constitue un alourdissement de la procédure de recrutement d’un ministre du 
culte qui va pénaliser inutilement des organisations religieuses qui respectent les lois de la 
République. 


